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Instaurare omnia in Christo: Tout restaurer dans le Christ! 
Tel fut, on s’en souvient, le cri du cœur de l’élu du 4 août 1903 
au souverain PontificâL

Cette exclamation contient tout un programme qui a pu éton
ner quelques-uns. L’Eglise n’est donc pllus la grande conserva
trice des coutumes et des usages? Puisque son Chef visible, le 
Pape, veut tout restaurer, c’est donc qi "elle évolue?

Un canoniste distingué, l’abbé Pillet, de Lille, explique, à 
propos de la codification projetée du droit canonique, ce qu’on 
doit comprendre par l’évolution de l’Eglise dans sa législation.

“ Léon XIII, dit-il, nous a donné la doctrine et la théorie. ” 
Cette phrase demande à être expliquée. Sans doute Jésus-Christ 
avait prêché toute entière son admirable doctrine sur le bord des 
fleuves de Judée; mais l’expression verbale de cette doctrine doit 
être renouvelée aux générations chrétiennes, de manière à ce que, 
dans les circonstances du milieu contemporain, suivant les exi
gences et les besoins actuels, elle soit entendue et’comprise. C’est 
en ce sens que Léon XIII nous a donné la doctrine.

“ Pie X, continue M. l’abbé Pillet, reprend l’œuvre apostolique 
au point où l’a laissée son prédécesseur. Après la théorie, la pra
tique. ”


